
Comité départemental 

 Cyclotourisme de la Somme 
 

Siège social : MAAM, 12 rue Frédéric Petit 80000 AMIENS 
N°Siret : 447 821 182 00014 

 
 

Compte rendu de la réunion du 15 décembre 2018 à Péronne 
 
 

Présents : J. Estienne, M. Taillefer, J.M. Petit, B. Cordier, P. Derouvroy, J. Lebon E. Tellier, M. Malivoir, D. Dissais 

 
Absents excusés : F. Flachet, J.P. Dormeval 

 
Ordre du jour : 

  
- Activités du Codep ; 
- Effectifs ;  
- Bilan financier et budget prévisionnel ;  
- Point sur les commissions ;  
- Préparation de l’Assemblée Générale à Doullens ;  
- Compte-rendu de l’Assemblée Générale de la FFCT  
- Bilan des manifestations ;  
- Calendrier 2019 ;  
- Questions diverses. 

 
Mot du Président :  
Merci à Maurice de nous accueillir gracieusement dans les locaux de la municipalité de Péronne dans la salle Rey. Je 
le rappelle, il est utile de faire tourner nos lieux de réunion. Ce n'est pas toujours les mêmes qui se déplacent.  
Je remercie les membres du Comité Directeur, des commissions, de leur présence, tous œuvrent au bon 
fonctionnement du comité. 

 
 

Activités du Codep :  
02 au 08 septembre : Jacky a encadré le séjour organisé par le Codep ; séjour maintenu malgré le faible effectif. 

S’est déroulé dans de bonnes conditions et entière satisfaction des participants. Financièrement, nous 

terminons avec un déficit de 100 euros. Le compte rendu d’une participante a été transmis au comité. 

Dommage que celui-ci n’ait pas été repris dans la revue et le cyclo mag.  
08 septembre : Le CoDep a participé au Salon Agora d'Amiens Métropole (organisé par la MAAM).Il draine chaque 

année plus de 10 000 visiteurs. Il est indispensable que nous y soyons représentés pour la promotion 

de notre pratique et montrer notre dynamisme. Je remercie vivement les membres de l'URP qui ont 

tenu à eux seuls le stand. Il est fort possible que nous touchions une aide de la FFCT elle leur sera 

totalement reversée. La MAAM (Maison des associations d’Amiens Métropole va fusionner avec 

l’OSAM). 

29 septembre : Réunion CoReg à Arras : Baisse des effectifs 4% alors que FFCT 2 ; pas de CNDS pour la 

communication mais 6500€. Présentation du séjour Hauts de France 2019 et CR de celui de 2018 

satisfaction des participants. Séminaire à Belfort pour territoires Vélo et base vtt. Cr séjour féminines 

à Anor 2018 et présentation de celui de 2019 à Chamouille en prévision de Toutes à Toulouse. Points 

sur les jeunes, semaine, concours éducation routière et présentation séjour jeunesse pas de 

Samarien. 

08 octobre :  Dépôt dossier "Contrat d'Objectifs" Amiens Conseil Départemental  
15 octobre : Réunion commission tourisme : sujet : le Tour de Somme (récupéré de l’ARA d’Abbeville) ; Randonnée 

Permanente qui sera labellisée en 2019.  
18octobre : Réunion CDESI à Amiens. Avancement de la démarche du PDESI et proposition de nouveaux outils 

pour l'inscription.  
26 octobre : AG des Marcassins d'Hornoy, le club doit suivre une formation pour le fonctionnement d'une 

association.  
07 novembre : Invitation du Conseil Départemental pour Fleurs pour la Paix à Thiepval.  
09 novembre : AG Friville Escarbotin et dossier du nouveau club "Stell Rando" à l'Etoile.  
17novembre : Réunion Communication à Reims (51).  
22novembre : Invitation Soirée Talents du Sport à Amiens.  

1&2 décembre :Participation à l'AG de la FFCT à Boulazac (24). 



2 décembre : AG de l’ASPTT : J. Lebon a représenté le Codep.  
05 décembre :Réunion Fête des Loisirs et des Sports de Nature. Le Codep sera partant en l'état le week-end des 25 

et 26 mai à Conty. 

10 décembre :Invitation du Conseil Départemental pour la présentation de la V30 entre Pont-Rémy et Abbeville 

avec film de promotion par drone. Une douzaine de cyclos a parcouru ce tronçon. Merci à l’Asptt, 
l’URP, Fouilloy et Stell rando pour leur participation.  

14 décembre :Invitation Somme Tourisme pour réunion sur la thématique du Vélo. 
 
 
Point sur les effectifs :  
Cette année, 2 structures ne se sont pas réaffiliées à la FFCT. Nous en avons 2 nouvelles : Vélo club de Talmas et Stell 
Rando de l’Etoile. Nous leur souhaitons la bienvenue et tout le succès possible.  
Fin 2018 : 455 licenciés (70 féminines et 385 masculins) soit 36 en moins par rapport à l’an dernier. C’est la plus 
forte baisse depuis 10 ans alors que nous étions au plus haut il y a trois ans. Comment endiguer cette baisse ? 

Visiblement pas de solution et la volonté du comité n’y suffit pas. On ne profite pas du développement du VAE, du 
gravel, c’est dommage. C’est de plus en plus l’individualisme.  
Les nouvelles offres de licences et le nouveau contrat d’assurance n’ont pas eu l’effet escompté. 

 
Point comptable :  
Le Codep a touché une subvention de 2000 euros du CNDS (Tête de réseau 2018) ; 1000 euros pour l’école de 
cyclotourisme et point accueil jeunes ; 1000 euros pour « accueil de nouveaux licenciés » et 1750 euros pour les 
contrats d’objectifs du Conseil Départemental (prévision pour 2019 : 1200 euros).  
La FFCT aide également le Codep et aussi les clubs. Chaque club a reçu un courriel (aides amplifiées) Constat : les  
clubs ne profitent pas de ces aides, ex. pour l’action : Vivons Vélo : participation seulement de 2 
clubs. Aides à venir sur « Sport Santé » si des clubs ont établi un dossier… 
 
Point sur les commissions : 
 

- Tourisme :  
Le label « Territoire vélo » est au statu quo.  
Le séjour mis en place par le Codep a eu lieu ; les participants ont été enthousiasmés.  
Le Tour de Somme : une randonnée permanente à label sera mise en place en 2019.  
Deux circuits « route » seront incorporés à « Vélo en France »  
Le club d’Englebelmer s’engage à mettre des parcours VTT sur « Vélo en France » dont un parcours d’initiation VTT. 

 
- Féminines et familles :  

Week-end à Anor cette année : participation d’une seule féminine samarienne : regret du comité.  
Les 27 et 28 avril 2019 : rendez-vous à Chamouilles (02) ayant pour objet la préparation de « Toutes à Toulouse » en 
2020 (budget, parcours, capacités). Le Codep apportera son aide financière ; remboursement par le Coreg en fonction 
des moyens accordés.  
Réunion à Angres (62) le 9 février 2019. 
 

- Communication :  
Le site est bien tenu. Y figurent le calendrier des randonnées 2019, le compte rendu de l’AG de la FFCT….  
A noter une baisse de la fréquentation du site. On pourrait peut-être envisager la création d’une page Facebook ?  

- Jeunes :  
Voir compte-rendu joint.  
37 jeunes licenciés dans la Somme. 14 clubs /20 n’ont pas de jeunes cyclos. 
Comment recruter : contact avec les écoles ?? 

 
- Formation :  

Voir compte-rendu joint  
Un courrier sera envoyé aux nouveaux clubs (Hornoy, Talmas, Stell rando l’Etoile) pour l’inscription au 
stage de dirigeant.  
Rappel : tous les clubs ont droit à une formation gratuite (Dirigeant ou Animateur) prise en charge par la 
FFCT.  
 

- Sécurité :  
Les info lettres de la Sécurité Routière sont transmises par le président du Codep en l’absence d’un 
délégué attitré.  
Au niveau national : 2479 dossiers sinistres ; 173 décès en France en 2017 pour les cyclistes en général ; 
1652 blessés hospitalisés. Pour le département : 8 accidents sans décès. 
Site “ SURICAT ” : soyons acteurs de la qualité de nos sites de pratique, ce site permet de signaler les 
problèmes que nous rencontrons lors de nos sorties. 
 
 
 

 



- VTT :  
Mise en place de 2 circuits sur « Vélo en France » ; 2 manifestations dans les Hauts de France en 2019 (Evénements 
Nationaux – Vertes Tout Terrain) Nord et Pas de Calais ; le raid VTT Paris-Roubaix ; VTT le 05 mai et la randonné de 
la mécanique le 15 septembre. 

 

- Développement durable :  
Le Coreg a acheté 1000 gobelets. Le Codep en a reçu 63. A nous maintenant d’investir et revendre aux clubs. Rappel : 
le plastique ne devra plus être utilisé en 2021. 

 
Attribution de l’aide aux clubs :  
Cylo-club Péronne : randonnée de la Haute Somme le 9 septembre : 200 euros ;  
Cyclo-club Chaulnois : 1 adhérent a suivi la formation PS1 : participation Codep : 50 % : 25 euros.  
Licence remboursée à 5 nouveaux adhérents du club de Chaulnes (participation à au moins 5 manifestations inscrites 
au calendrier samarien. 

 
Préparation de l’Assemblée Générale le 2 février 2019 à Doullens :  
L’Assemblée Générale se déroulera dans les locaux de l’ancienne sous-préfecture.  
La feuille d’émargement sera établie par la secrétaire et gérée par le club  
A prévoir une présentation de la ville et du club par le club local ;  
Rapport moral : J. Estienne, rapport d’activité : D. Dissais ; rapport financier : J. Lebon.  
Invitation des personnalités : par le club  
Invitation : CDOS, DRT, … par le Codep  
Il y aura la présence du partenaire « Mutuelle JUST » 

 
Après-midi 

 
Remerciements aux clubs de Friville, Beauchamps, Chaulnes qui nous rejoignent. Nous regrettons le fait que 9 
structures sur 20 soient représentées. Peu de clubs ont voté pour l’AG de la FFCT : dommage, c’est l’avenir de la 
FFCT. 
 
 
Compte-rendu de l’Assemblée Générale de la FFCT à Boulazac : Présence de Maurice et Jacky  
Assemblées générales extraordinaire et ordinaire de notre fédération à BOULAZAC (24).  
Tous les documents se trouvent à l'espace "Gestion Documentaire".  
Dans le cadre de l'A-G Extraordinaire les résolutions portant sur les modifications des statuts ont été 
adoptées (Mise en conformité avec la loi). Pour l'A-G Ordinaire les modifications du règlement intérieur ont 
également été adoptées (Mise en cohérence et corrections) et élections. Les résolutions ont été adoptées 

avec plus de 60% des voix, c'est mieux que l'an dernier +10%. Nous obtenons le même résultat pour le 
département. (Voir votes AG Somme)  
Le rapport moral renouvelait sa priorité sur l'accueil encore et toujours dans les clubs, notre changement 

d'identité visuelle sans remettre en cause le sport-santé, la sécurité, le tourisme et les aspects culturels de 
la FFCT. Les finances saines (très peu de subvention -3%), une grande nouveauté l'aide sur actions aux 

structures, un déficit pour la revue. Assureur avec 2552 sinistres en 2017, il souligne l'importance du 
grand braquet qui couvre les dommages au vélo à hauteur de 1500€. L'application de la RGPD dans les 

clubs, lors de la ré-affiliation2019, il y aura une mention. Utiliser le bulletin d'inscription de la FFCT, les 
mentions obligatoires y figurent afin d'éviter les problèmes.  
Beaucoup de questionnement sur la marque : La FFCT n'a pas changé de nom, le nouveau logo est une 

marque et cette marque  (logo) doit être utilisé sur tous les supports avec la mention "Fédération 
Française de Cyclotourisme.  
En avril, nous avons été mis devant le fait accompli pas de consultation des structures, une nouvelle 
démocratie.  
Atelier sur le développement du cyclotourisme en partenariat avec les collectivités (retour d'expérience). 
Rappel des manifestations à label fédéral en 2019 (concentrations-Vertes-tout-terrain – Cyclo-

montagnardes-Paris -Brest-Paris - les grandes manifestations).  
Remise des récompenses fédérales puis les remerciements à l'organisateur de ce congrès et aux adhérents 

des clubs pour la qualité de l'accueil et du bon déroulement de cette assemblée. Le rendez-vous est pris 
pour 2019 à ANGERS (49). 
 
Bilan des manifestations :  
Voir tableau joint. A noter : le nombre de participants regroupe les licenciés, non licenciés, marcheurs… La statistique 
globale, plus détaillée, sera vue lors de l’Assemblée Générale. 

 
Calendrier 2019 :  
Voir site du Codep.  
Ouverture départementale de saison : 17 mars 2019 à Péronne. Nous vous y attendons nombreux. 



Questions diverses :  
Aucune question de la part des clubs : apparemment tout va bien !!!  
Intervention d’ E. Tellier : représentant le Codep au CDOS : confirmation de la disparition du CNDS. Une nouvelle 
structure sera mise en place mais quoi ?  
Le président du club de Friville Escarbotin regrette le week-end picard.  
Concentration des chérubins : apparemment des non-licenciés y participent : ce n’est pas tout à fait normal…  
Aide aux clubs pour tenue vestimentaire : non.  
Modèle de bulletin d’inscription à utiliser pour une manifestation : voir en pièce jointe  
Fête du vélo : utilité ? ex. le club de Péronne y participe depuis 12 ans et pas de nouveaux licenciés !!!! 

 
Dates des prochaines réunions :  
  
2 février 2019 : Assemblée Générale du Codep à Doullens. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h10. 
Le Président  

 
 
La secrétaire  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
J. Estienne D. Dissais 



 

 

   
 

 

 

 

Bilan des manifestations 2018 
       

Date Manifestation  Clubs Autres 

  participants Somme clubs 
     

04 mars Ouverture saison (Fouilloy) 75 10  
     

25 mars Les jonquilles -Doullens 120 8 1 
     

10 avril Brevet balade en Somme – Péronne - 29 5 1 
     

22 avril Brevet du souvenir asptt 23 4  
     

29 avril Rando du souvenir Méaulte 270 4  
     

1
er

 mai Rando du 1
er

 mai Hornoy 220 4  
     

06 mai Brevet 150 URP 17 6 1 
     

21 mai La fouilloysienne 150 12 5 
     

02 juin Fête du vélo URP 20   
     

02 juin Fête du velo Fouilloy 14   
     

03 juin Fête du vélo Chaulnes 65   
     

03 juin Fête du vélo Péronne 37   
     

10 juin Brevet 250 – URP - 3 2  
     

17 juin Rando chaulnois e 131 7 9 
     

24 juin Rando d’été – Hornoy - 156 3  

01 juil La samarienne 78 8  

12 aout Rebond fête d’Albert 72 8  
26 août Concentration depart. (asptt) 43 8  

     

09 sept Rando haute Somme – Péronne - 242 9 5 
     

23 sept Rando – Englebelmer - 71 3  
     

08 déc. Péronne Téléthon 32   
     

08 déc. Chaulnes Téléthon    
      
 


